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Le 27 octobre 2005

A Madame Vincentelli-Meria, 

Conseillère technique pour les langues régionales

Ministère de l’Education Nationale

Madame,

La F.E.L.C.O, représentant les enseignants de langue et de culture occitanes des dix académies concernées,  vous remercie pour votre proposition d’audience.

Comme l’explique notre lettre du 14 octobre 2005,  l’enseignement de l’occitan est actuellement menacé à tous les niveaux :

· Baisse catastrophique du nombre de postes au C.A.P.E.S ;

· Dévalorisation de l’option facultative au Baccalauréat ;

· Projet de non valorisation de l’option facultative au Brevet ;

· Exclusion de l’enseignement des langues régionales du « socle commun » et de l’enseignement des langues vivantes au primaire ;

· Refus d’organisation du concours spécial de recrutement de professeurs des écoles de et en langue régionale et du conseil académique des langues régionales par quatre académies sur huit (*) ;

· Exclusion des langues régionales de la liste des langues pouvant être choisies au concours normal de professeur des écoles.

Depuis 2004, de nombreux parlementaires ont posé des questions sur ces points précis. Les réponses du ministère, y compris récemment, ont invariablement montré une certaine auto satisfaction, souvent doublée de mauvaise foi, ou pour le moins d’erreurs et d’une méconnaissance étonnante des problèmes.

Nous espérions que le nouveau Ministre ferait preuve de plus de bienveillance à l’égard du patrimoine linguistique de la France que son prédécesseur  mais jusqu’à présent rien n’a changé et de nouvelles mesures et projets menacent l’enseignement de l’occitan… Nous avons noté aussi qu’aucune déclaration, aucune visite de Monsieur le Ministre n’avait encore abordé positivement la question des langues régionales…

À cela, s’ajoute l’expérience de plusieurs audiences avec vos prédécesseurs, Messieurs Borgel et Jouve, qui n’ont jamais rien apporté de concret pour l’enseignement de l’occitan… Depuis mars 2004, aucun dialogue avec Monsieur Jouve n’a été possible suite a une première rencontre. Il n’a jamais répondu à nos appels téléphoniques et de nouvelles mesures directement ou indirectement néfastes pour l’enseignement des langues régionales ont été prises unilatéralement par le Ministère en contradiction complète avec les proclamations et démarches extérieures de la France pour la valorisation et la défense de la diversité linguistique et culturelle. 

Vous comprendrez donc notre grande inquiétude et notre demande d’audience à Monsieur le Ministre lui-même compte tenu de la gravité de la situation et de l’inefficacité de toutes nos démarches antérieures.

Ces réserves étant faites, nous souhaitons vivement vous rencontrer afin d’établir un dialogue véritable et durable, dans la courtoisie et le respect mutuel.

Nous souhaiterions cependant savoir si nous pouvons considérer cette entrevue comme une première rencontre, précédant une véritable discussion au plus haut niveau, dont vous seriez la médiatrice.

Nous espérons sincèrement que vous comprendrez notre prudence et que vous pourrez nous aider à rétablir une véritable concertation avec les plus hauts responsables du Ministère.

Dans l’attente d’une réponse, veuillez agréer, Madame la conseillère technique, nos meilleures salutations.

Pour le bureau de la FELCO et par ordre du Président Philippe Martel
Marie-Jeanne Verny
département d'occitan université Paul Valéry Montpellier
co-secrétaire de la FELCO 

(*) : 
le CALR est réuni réglementairement dans les académies de : Aix - Marseille, Bordeaux, Montpellier, et Toulouse.

            le CALR est réuni de façon irrégulière dans les académies de : Grenoble et Nice.


le Rectorat ne réunit pas le CALR dans les académies de : Clermont-Ferrand et Limoges.

Contact : En raison de la taille de la zone linguistique occitane, et des contacts permanents entre les différents CREO qui constituent la FELCO, nous privilégions l’utilisation de la messagerie électronique.
F . E . L . C . O .

Siège Social : CRDP allée de la Citadelle 34064 Montpellier Cedex 2

Contact : Secrétariat FELCO
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